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Appel à contributions

INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

Dossier thématique 
	PRESENTATION

	Un dossier thématique est confié à un(e) responsable de projet, membre d’un réseau de chercheurs du Programme Aspects de l’État de droit et Démocratie ou de la CIFDUF, qui en assume la direction. Le (la) responsable d’un dossier thématique est aidé(e) dans ses démarches par le comité de lecture. Les articles sont soumis à une pré-sélection du comité de lecture, puis à une évaluation des membres du comité scientifique représentatifs des grandes régions de la Francophonie.

Le comité de lecture de la Revue ASPECTS publie régulièrement la liste des thématiques pour les numéros à venir. Ces thématiques, ainsi que les appels à contributions font l’objet d’une diffusion sur le site institutionnel de l’Agence universitaire de la Francophonie et sur ceux des bureaux régionaux de l’Agence, sur les sites des réseaux de chercheurs et celui de la CIFDUF, ainsi que sur le site de la revue ASPECTS. 


	1. LANGUES OFFICIELLES

	La langue de diffusion des dossiers de la Revue ASPECTS est le français. Outre la dimension scientifique, le projet de la Francophonie universitaire a également une vocation linguistique : la langue française doit développer des relations avec les  langues du monde. Ce qui explique que le résumé en français et le résumé dans une autre langue choisie par son auteur accompagnent chaque article publié dans un dossier. Les mots-clés (10 au maximum) qui accompagnent chaque article sont également en français et en anglais. Le titre sera traduit par l’auteur dans la langue de son choix. La version des résumés ainsi que la liste des mots-clés doivent être préparées par les auteurs.



	2. PRÉSENTATION DES CONTRIBUTIONS

	La transmission d’une proposition de contributions doit être accompagné du formulaire « appel à contributions » disponible sur le site de la Revue ASPECTS du Programme thématique Aspects de l’État de droit et démocratie de l’Agence universitaire de la Francophonie (sous la rubrique « Appels d’offres » ). Les propositions doivent respecter les normes typographiques. 

L’auteur reçoit un accusé de réception après transmission des documents. Tout article envoyé est considéré comme transmis dans sa forme définitive. Le comité de lecture de la Revue ASPECTS se réserve toutefois le droit de demander des modifications à l’article.

	3. CALENDRIER

	Le comité scientifique opère une sélection parmi les propositions qui lui sont parvenues. L'auteur est informé, par un courrier électronique du comité de lecture, des suites qui sont données à cette transmission : article retenu  - article avec demande de modifications -  article refusé. Dans le cas d'un refus, toutes les données électroniques (articles, correspondances, etc.…) seront détruites.

Tout article envoyé est considéré comme transmis dans sa forme définitive. Le comité de lecture de la Revue ASPECTS se réserve toutefois le droit de demander des modifications à l’article. Chaque article transmis au comité de lecture, par courrier électronique, implique que son auteur ait pris connaissance des dispositions légales liées aux auteurs et accepte de donner un droit irréversible de diffusion de l'article envoyé à la Revue ASPECTS.
Comité de lecture :

· Hassan ABDELHAMID, Faculté de Droit de l’Université Ain Chams, Réseau Droits fondamentaux. Courrier électronique : yhassan40@hotmail.com
· Ghania GRABA, Faculté de Droit de l’Université d’Alger (Algérie), Réseau Genre, droits et citoyenneté. Courrier électronique : ggraba@sante.dz
· Violeta COJOCARU, Faculté de droit de l’Université d’État de Moldova, Vice-présidente du Bureau de la CIFDUF, Courrier électronique : violetacojocaru@yahoo.fr
· Stéphane DOUAILLER, Département de Philosophie, Université Paris VIII-Vincennes, Coordonnateur du Réseau Etat de droit saisi par la philosophie. Courrier électronique douailler@gmail.com
· Ciprian MIHALI, Faculté d’Histoire et de Philosophie, Département de Philosophie, Université « Babes-Bolyai », Réseau Etat de droit saisi par la philosophie. Courrier électronique : ciprianmihali@yahoo.fr
· Mélanie SAMSON, Coordinatrice, Institut universitaire de hautes études internationales de Genève, Réseau Droit de la santé. Courrier électronique : melanie.samson@graduateinstitute.ch

	

	Les articles sont la propriété de leurs auteurs respectifs. Toutefois, les auteurs confèrent un droit irréversible de reproduction et de diffusion de leurs articles à la Revue ASPECTS, dans toutes les langues, dans tous les pays et sur tous médias connus ou à venir. L’auteur dont la proposition a été sélectionnée est invité à signer une convention qui précise les droits d’auteurs. Après sa parution dans la Revue ASPECTS, l’auteur peut republier son texte dans un autre périodique à la condition que la mention de la parution dans la revue soit clairement indiquée : la référence de première publication doit être donnée (le titre de l’article, le nom de tous les auteurs, la mention de la Revue ASPECTS, le numéro et la date de diffusion).




	5. NORMES TYPOGRAPHIQUES 

	Les normes typographiques de la Revue Aspects tiennent compte de sa diffusion sur support électronique. L’auteur qui propose un ouvrage doit donc utiliser ces normes et les textes qui ne les respectent pas ne sont pas soumis à évaluation.

a) Types de textes

La Revue Aspects accepte les types de textes suivants : articles, études, recensions, commentaires, résumés. Les auteurs saisissent le texte, sous format Word ou compatible, dans un document de 17 cm. de largeur et de 24 cm. de hauteur. Les marges doivent être de : Haut : 2 cm., Bas : 1,5cm., Intérieur (ou gauche) : 2cm., Extérieur (ou droit) : 2 cm. L’ensemble du texte est aligné à gauche, justifié et avec coupure automatique de mots. On n'utilise ni alinéas, ni taquets de tabulation ni titres courants (en-têtes, pieds de page) ; on indique le début d’un nouveau paragraphe par un saut de ligne. La police à utiliser est Arial, de taille 10 pts.

b) Longueur des articles 
Ils ne doivent pas dépasser 60.000 signes (espaces compris), de préférence, entre 30.000 et 40.000 signes, soit 15 à 20 pages/ 1.980 signes par page / 55 signes par ligne sur 36 lignes,  images et tableaux compris.

c) Début de l’article ou « Page de titre »

La page de titre comporte : 

· le titre de l’article le plus court possible, sans abréviation, mais suffisamment précis pour expliciter le sujet ;

· un titre courant de 35 caractères maximum (y compris les espaces) destiné à figurer en en-tête ;

· les noms des auteurs sans faire mention des titres, diplômes, etc. Le nom et prénom des auteurs sont en italiques.

· Le nom de l’établissement d’origine de l’auteur et son adresse électronique 

Les contextes : à la source du terme ?

Cristina Alexandru et François Gaudin 

Laboratoire « Dynamiques sociolangagières »

Université de Rouen

France
d) Titres et sous-titres

Tous les titres et sous-titres sont en caractères gras. Les titres de niveau 1 sont en majuscules également. Les sous-titres sont en minuscules et commencent par une majuscule (accentuée si nécessaire). 

1.INTRODUCTION

1.1. Objectifs

1.1.1. Objectif général

1.1.2. Objectifs spécifiques 

e) Résumés et mots-clés

Chaque article comporte un résumé d’un maximum de 1.700 caractères espaces compris, en français et dans une autre langue choisie par l’auteur, suivi d’un maximum de dix mots-clés maximum (en français et en anglais) susceptibles d’être indexés dans une base de données électronique. Le résumé doit rendre compte de la problématique étudiée, de l’objectif principal visé, de la démarche méthodologique utilisée, des principaux résultats obtenus et de l’aspect novateur de l’étude. Le résumé et les mots-clés sont en italique.

Résumé : L’étude de quelques textes de vulgarisation scientifique nous permet d’étudier dans quelle mesure le contexte détermine le sémantisme du terme et de quelle façon le contexte domanial participe au processus de référenciation. Ces deux phénomènes relevant, pour les polysèmes, d’une sémantisation contextuelle. Nous montrons également comment la spécialisation des locuteurs dans la fixation de la référence impose une approche sociolinguistique du phénomène de la référenciation.

Mots-clés : vulgarisation, référenciation, division du travail linguistique.



	f) Ponctuation

Il convient de laisser un espace insécable avant et après deux-points, un tiret, un point d’exclamation, un point d’interrogation, un point-virgule, une esperluette (&), les signes arithmétiques (= + - ± × < >), un tilde (~) et des guillemets (« »). Il convient également

de laisser un espace insécable avant un symbole de mesure (%, ºC, m, etc.) ainsi qu’une parenthèse et un crochet d'ouverture. Il convient enfin de laisser un espace après une virgule, un point, des points de suspension ainsi qu’une parenthèse et un crochet de fermeture.

g) Notes

Les notes doivent être, obligatoirement, des notes de bas de page, police Arial, en taille 8 pts. Les appels de note sont réalisés avec des chiffres en exposant.

h) Tableaux et figures (dessins, cartes, photographies, images etc.)

La qualité des figures doit être suffisante pour permettre leur reproduction directe. Résolution minimum 150 dpi et maximum 300 dpi, scannées à la taille à laquelle elles doivent apparaître sur la page du livre. Il est important de se rappeler que la surface utile d’une page est de 13 cm de largeur maximum. Cette remarque est aussi importante lors de la construction des tableaux et graphiques.

i) Bibliographie

· Livre, rapport, thèse : Nom, Initiales du prénom, Titre complet, ville, éditions, année, nombre de pages. Exemple : Villey, M., Leçons d’histoire de philosophie du droit, Paris, Dalloz-Sirey, 2002, 350 p.

· Ouvrage collectif : Nom, Initiales du prénom (dir.), Titre complet, ville, éditions, année, nombre de pages. Exemple : Dubois, J.-M.M. (dir.), Les applications de la télédétection, Sherbrooke, Les Éditions internationales, 1998, 300 p.

· Article dans un ouvrage collectif : Nom, Initiales du prénom, « Titre complet de l’article », in Nom, Initiales du prénom (dir.), Titre complet de l’ouvrage, ville, éditions, année, pp. Exemple : Bernard, G. « L’observation : de la théorie à la pratique et de la pratique à la théorie », in Appell G., Tardos A. (dir.), Prendre soin d’un jeune enfant. De l’empathie aux soins thérapeutiques, Paris, Érès, 1997, pp. 31-46.

· Article dans un périodique : Nom, Initiales du prénom, « Titre complet de l’article », in Titre de la revue, volume, n°, année, pp. Exemple : Contrepois, A., « Qu’est-ce que jouer pour le jeune enfant ? », in Métiers de la Petite enfance, n° 103-104, 2004, pp. 17-24.

· Article dans un périodique électronique : Nom, Initiales du prénom, « Titre complet de l’article », in Titre de la revue, adresse électronique du site volume, n°, date de la dernière visite, pp (si l’article est paginé).

· Communication personnelle : Caloz, R. (1998) Titre de la communication écrite (ou orale ou électronique). École polytechnique fédérale de Lausanne, Suisse (ou adresse personnelle) (adresse électronique dans le cas d’un courrier électronique), 3 pp. 

· Site internet : Université de Paris (1998) Titre de la page d’accueil et partie spécifique de la page d’accueil. Adresse complète du site. N.B. l’année indiquée est celle de la consultation du site.
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